
 

Procès-verbal n° 105 

 

 

Assemblée communale ordinaire du lundi 17 juin 2024 à 20h00 à la salle communale de Mervelier 

 
 

Cette assemblée communale ordinaire a été convoquée par le journal officiel n° 19 du 24.05.2024, ainsi 

que par l’info communale distribuée dans tous les ménages. Une convocation a également été posée au 

panneau d’affichage public et sur le site internet communal. 

 

Ordre du jour : 

1. Adopter le procès-verbal de l’assemblée communale extraordinaire du 04.03.2024 

2. Prendre connaissance et approuver les comptes de l’exercice 2023 

3. Discuter et voter un crédit de construction de Fr. 70'000.00 pour divers travaux sur le territoire 

bourgeois, à couvrir par voie d’emprunt et donner compétence au Conseil communal pour se 

procurer les fonds et procéder à la consolidation : 

a. Construction d’une piste forestière à la Neuvevie 

b. Construction d’une piste forestière au Cerneux 

c. Remplacement d’un bovi-stop à la Haute-Roche 

4. Discuter et accepter la modification de 3 articles du règlement d’organisation et d’administration 

de la commune mixte de Mervelier : 

a. Article 16, alinéa 1, chiffre 14 

b. Article 40 

c. Article 63 

5. Présentation et approbation de la Convention d’intégration du réseau d’eau potable de Vermes 

au SEVT ainsi que du Règlement d’organisation du SEVT 

6. Présentation et approbation du nouveau règlement relatif à l’approvisionnement en eau potable 

(RAEP) du SEVT 

7. Divers 

Les règlements mentionnés sous les points 4, 5 et 6 sont déposés publiquement 20 jours avant et 20 

jours après l'assemblée communale au Secrétariat communal, où ils peuvent être consultés. Les 

éventuelles oppositions, dûment motivées et par écrit seront adressées durant le dépôt public au 

Secrétariat communal. 

 
 

Le vice-président MM ouvre l’assemblée à 20h00 et remercie les personnes présentes.  
 

Nomination d’un scrutateur 

Le scrutateur suivant est proposé et accepté à l’unanimité par une levée de main : 

• PB 

 

Il y a 28 personnes présentes sur les 409 ayants droit dans notre commune. 

 



 

1. Adopter le procès-verbal de l’assemblée communale extraordinaire du 04.03.2024 

 

Au vote à main levée, l’assemblée l’adopte à l’unanimité. 

 

2. Prendre connaissance et approuver les comptes de l’exercice 2023. 

 

DB prend la parole et souhaite que les dépassements budgétaires soit votés avec l’approbation des 

comptes. 

 

Au vote à main levée, l’assemblée refuse cette proposition par 12 NON contre 11 OUI. 

 

 

Rapporteur : QF 

 
 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 
 



 

 

 
 

 



 

 

 
 

 



 

 

 
 



 

 

 
 



 

 

 
 



 
 

 

 
 



 
 

 

 



Questions et remarques : 

• DB présente la commission des finances : 

o DB, président 

o DJ, secrétaire, n’est pas présent à cette assemblée 

o PB et GV 

• DB demande au Conseil communal s’il est possible que la commission des finances approuve les 

comptes après les vérifications de la commission de vérification ? Il lui semble important d’avoir 

une image réelle de la situation. Le Conseil communal prend acte. 

• DB remercie la caissière pour son excellent travail. 

• JC précise que la commission de vérification des comptes ne fait pas de politique et a des critères 

et des règles comptables à respecter. 

 

Au vote à main levée, l’assemblée accepte les comptes municipaux 2023 par 24 OUI contre 4 NON 

Au vote à main levée, l’assemblée accepte les comptes bourgeois 2023 par 24 OUI contre 4 NON 

Au vote à main levée, l’assemblée donne décharge au Conseil communal ainsi qu’à la caissière par 26 

OUI contre 2 NON. 

 

3. Discuter et voter un crédit de construction de Fr. 70'000.00 pour divers travaux sur le territoire 

bourgeois, à couvrir par voie d’emprunt et donner compétence au Conseil communal pour se procurer 

les fonds et procéder à la consolidation : 

a. Construction d’une piste forestière à la Neuvevie 

b. Construction d’une piste forestière au Cerneux 

c. Remplacement d’un bovi-stop à la Haute-Roche 

 

Il y a un avis contraire pour l’entrée en matière. 

 

Rapporteur : AM 

 

Projet de desserte forestière à la Neuvevie 

Le but des travaux est de permettre aux camions d’accéder à la zone dite des Fontaines au-dessus 

de la ferme de la Neuvevie. La piste sera aussi créée pour desservir le secteur forestier « EST ». 

Le chemin existant avant la ferme est très dégradé et ne permet plus l’accès aux camions. Il est 

donc nécessaire de l’élargir et de refaire la couche d’usure. 

Un passage contournant la ferme a été créé dernièrement par le nouveau propriétaire du bâtiment. 

Il n’est cependant pas conçu pour le passage des camions. Des aménagements seront encore 

nécessaires. 

La piste rejoignant les Fontaines sera aménagée en chemin carrossable. Ainsi, le bois pourra être 

entreposé en bord de forêt. Cela diminuera les coûts de débardage et les conflits avec le milieu 

agricole. 

Une nouvelle piste sera créée en lisière de forêt en direction de l’« EST » pour permettre l’entretien 

de la forêts des Pouches. 

 

Coûts : 

• Total des travaux      Fr. 38'840.00 

• Subvention (40% sur Fr. 32'240.00)  Fr. 12'896.00 

• Total à la charge de la Bourgeoisie   Fr.  25'944.00 



 
 
 
 

Projet de desserte forestière au Cerneux 

Les travaux prévus dans ce secteur faciliteront l’entretien de la partie basse de la zone. Ils 

diminueront les coûts d’exploitations, faciliteront les travaux en forêts protectrices prioritaires et 

éviteront le débardage à travers la rivière de la Scheulte. 

La piste existante sera transformée en chemin carrossable sur 220 mètres. Cela permettra de 

diminuer les distances de débardage et évitera l’entreposage du bois dans les prés. 

Une nouvelle piste sera créée en prolongement pour permettre l’entretien d’une partie de la zone 

« EST » du secteur. 

 

Coûts : 

• Total des travaux      Fr. 25'790.00 

• Subvention (40% sur Fr. 19'790.00)  Fr.   7'916.00 

• Total à la charge de la Bourgeoisie   Fr.  17'874.00 

 
 

Remplacement d’un bovi-stop à la Haute-Roche 

Un bovi-stop sera installé. 

 

 



Questions  

- JC souhaite savoir si ces travaux sont associés à la demande de permis en cours ? AM répond 

négativement. 

- PC souhaite savoir en quels revêtements seront ces dessertes ? AM répond qu’elles seront 

carrossables en groise et un secteur sera stabilisé à la Neuvevie. 

 

Au vote à main levée, l’assemblée adopte par 26 OUI contre 2 NON le crédit de construction 

de Fr. 70'000.00 pour divers travaux sur le territoire bourgeois et donne compétence au 

Conseil communal pour se procurer les fonds et procéder à la consolidation. 

 

4. Discuter et accepter la modification de 3 articles du règlement d’organisation et d’administration 

de la commune mixte de Mervelier : 

a) Article 16, alinéa 1, chiffre 14 

b) Article 40 

c) Article 63 

 

Rapporteur : QF 

 

 
 

 



 
 

 
 

Questions et remarques : 

- DB souhaite que ce dossier soit discuté en commission des finances avant que l’assemblée se 

prononce. 

- JC souhaite connaître la différence entre les articles 16 et 40. 

- DB demande au Conseil communal s’il ne serait pas opportun de remettre ce point à l’ordre 

du jour de la prochaine assemblée. 

 

Sur proposition du Vice-Président MM, ce point sera traité lors d’une prochaine assemblée. 

 

5. Présentation et approbation de la Convention d’intégration du réseau d’eau potable de Vermes au 

SEVT ainsi que du règlement d’organisation du SEVT. 

 

Rapporteur : BC 

 

 

 



 
 

 

 
 



 
 

 
 

 
 



 
 

 

Règlement : 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

Questions et remarques : 

• DB souhaite savoir pourquoi le rapport technique n’était pas à disposition à la commune ? 

BC répond qu’il l’était au SEVT. 



• DB demande que selon les conclusions du dossier, Val Terbi devrait redonner Fr. 

405'000.00 au SEVT ? BC répond que ce n’est pas un don mais un aspect historique et que 

la commune de Vermes ne doit pas être différenciée des communes du départ. 

• JCK pense que l’assemblée discute dans le vide car nous devons simplement donner notre 

accord suite à la décision de l’AD du SEVT. 

 

Au vote à main levée, l’assemblée approuve à l’unanimité la convention d’intégration du 

réseau d’eau potable de Vermes ainsi que du règlement d’organisation du SEVT. 

 

 

6. Présentation et approbation du nouveau règlement relatif à l’approvisionnement en eau potable 

(RAEP) du SEVT 

 

Rapporteur : BC 

 

Historique : 

• Etablissement du nouveau règlement sur le modèle ENV 

• Calcul des taxes selon tableur ENV 

• Contrôle par le Délégué aux affaires communales 

• Contrôle par « Monsieur Prix » 

• Proposition finale du comité 

• Ratification du règlement par l’AD du SEVT 

 

Suite : 

• Ratification par les communes 

• Entrée en vigueur : 01.01.2025 

 

Changements : 

• Le règlement est basé sur le modèle cantonal 

• Les articles spécifiques au SEVT concernant les fontaines ont été réintégrés dans la 

nouvelle mouture 

• Le mode de taxation change : tarif échelonné 

 

Règlement (en dépôt public 20 jours avant et 20 jours après l’assemblée) : 

• 1ère partie : généralités, approvisionnement, financement et dispositions pénales - sera 

ratifié par chaque commune : 

• 2ème partie : règlement tarifaire – sera ratifié par l’AD du SEVT uniquement 

 

Calcul des tarifs : 

• Les tarifs seront calculés sur un taux d’attribution au fonds de maintien 

• Le taux de couverture par la taxe de base sera de 30% 

• Le taux de couverture par la taxe de consommation sera de 70% 

 

Les tarifs sont calculés sur la base d’un tableur fourni par ENV. 

Ils sont formellement adoptés par l’assemblée des délégués du SEVT dans le cadre de 

l’assemblée du budget. 

 



  
 

Question : 

• LC souhaite connaître les changements dans le règlement. BC répond qu’il s’agit d’un 

nouveau règlement imposé par le Canton. 

 

Au vote à main levée, l’assemblée approuve à l’unanimité le nouveau règlement relatif à 

l’approvisionnement en eau potable (RAEP) du SEVT. 

 

7. Divers. 

 

PLAN CANICULE 

MH demande au Conseil communal si un plan canicule est prévu à Mervelier ? MV répond que pour les 

petites communes on travaille avec le voisinage. Il répond également qu’il a le contact de toutes les 

personnes âgées du village. 

 

ENTRETIEN DES HAIES 

MH informe le Conseil communal que les panneaux de signalisation ne sont pas entretenus 

correctement (visibilité). BC répond que le tour du village a été fait et que les panneaux manquants ont 

été commandés. 

 

ARRET DU BUS 

MH trouve désolant que les affiches ne restent que deux jours avant d’être arrachées par des 

personnes. MB répond que s’il a une solution, le Conseil communal est preneur. Les déprédations dans 

la commune ne sont pas que sur les arrêts du bus. 

 

COULEUVRE A COLLIER 

GV informe l’assemblée que Pro Natura lui a donné une réponse mais pas le canton. 

 

REMANIEMENT PARCELLAIRE 

MV informe que l’assemblée constitutive du RP a eu lieu le 22 mai dernier. DB a été nommé Président 

du syndicat. 

 

La parole n’étant plus utilisée, le Président, Monsieur MM, lève l’assemblée à 21h25 devant 

28 personnes présentes.  

 

 

AU NOM DE L’ASSEMBLEE COMMUNALE 

 

VICE PRESIDENT  SECRETAIRE 

MM    AW    


